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PELLET COURTAGE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 août 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à COURTHEZON du 05.08.2024, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : PELLET COURTAGE
Siège : 172 Chemin des Crémades, 84350 COURTHEZON
Durée : 99 ANS
Capital : 2 000 euros
Objet : Le courtage en vins, spiritueux et alcools ; Le courtage en raisins, jus de raisins, fruits, moût
concentré rectifié, moût de raisins et produits dérivés, toutes autres activités similaires ou connexes ; Le
conseil en entreprise, recrutement et gestion des ressources humaines et les activités s’y rapportant ;
L’activité d’agence de placement de main-d’oeuvre, le conseil en matière de stratégies viti-vinicoles, la
mise en relation immobilière ; Les opérations immobilières et mobilières ; Le contrôle d’audit et de
gestion et toutes prestations de services ;
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Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à :
– la création, l’acquisition, la location, la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à
bail,  l’installation,  l’exploitation  de  tous  établissements,  fonds  de  commerce,  usines,  ateliers,  se
rapportant à l’une ou l’autre des activités spécifiées ci-dessus ;
– la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété
intellectuelle concernant ces activités ;
– la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, mobilières ou
immobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l’objet social ou à tout
objet similaire ou connexe ;
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : Madame Julie PELLET, demeurant 172 Chemin des Crémades, 84350 COURTHEZON
Directeur  général  :  Monsieur  Patrick  PELLET,  demeurant  810  Chemin  Saint  Charles  84150
JONQUIERES
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

